
Commission des Infractions aux Règles de Jeu (CIRJ)

Décisions CIRJ du 30 janvier 2009
 

NOM PRENOM CLUB 

ARROSSAMENA Nicolas Grenoble Espoir El

BAYLACQ Julien Grenoble Espoir El

BISPO Romain Cergy 

CAIG Trevor Jon Neuilly/Marne 

CESKY Jaroslav Chamonix 

CHAPUIS Teddy Lyon Espoir El

DREYFUS Thomas Rouen Espoir El

DUFOURNET Edouard Rouen Espoir El

FORTIN Dany Nantes 

GUTIERREZ Romain Rouen Espoir El

LOHOU Tristan Reims Espoir El

PEAN Arnaud Dunkerque 

PERIARD Dominic Tours 

POUGET Christian Mont Blanc 

RAIBON Elie Grenoble Espoir El

RAIBON Sébastien Grenoble Espoir El

RAIMBOURG Germain Rouen Espoir El

THERY Christophe Belfort 

VIRTANEN Jani Neuilly/Marne 

 
 

L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF
nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les circonstances de l’infraction.

 

 
Commission des Infractions aux Règles de Jeu (CIRJ)

 
 

30 janvier 2009 : 

DIV MATCH DATE INFRACTION

Espoir El Rouen - Grenoble 25/01/09 altercation

Espoir El Rouen - Grenoble 25/01/09 altercation

D3 Cergy - Epinal 24/01/09 coup de genou

LM Mont Blanc - 
Neuilly/Marne 27/01/09 altercation

LM Epinal - 
Chamonix 

27/01/09 incorrection envers les officiels

Espoir El Villard de Lans - 
Lyon 

25/01/09 charge incorrecte

Espoir El Rouen - Grenoble 25/01/09 altercation

Espoir El Rouen - Grenoble 25/01/09 altercation

D2 Mulhouse - 
Nantes 

25/01/09 charge contre la tête

Espoir El Rouen - Grenoble 25/01/09 altercation

Espoir El Chamonix - 
Reims 25/01/09 charge dans le dos

D2 Dunkerque - Evry 24/01/09 incorrections

LM Villard de Lans - 
Tours 

17/01/09 charge contre la tête

LM Mont Blanc - 
Neuilly/Marne 27/01/09 altercation

Espoir El Rouen - Grenoble 25/01/09 altercation

Espoir El Rouen - Grenoble 25/01/09 altercation

Espoir El Rouen - Grenoble 25/01/09 altercation

D3 Avignon - Belfort 24/01/09 incorrection envers les officiels

LM 
Mont Blanc - 
Neuilly/Marne 27/01/09 altercation

L’infraction indiquée correspond à la codification IIHF  ; la décision prend en compte la 
nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les circonstances de l’infraction.

Commission des Infractions aux Règles de Jeu (CIRJ) 

INFRACTION DECISION CIRJ 

altercation 1 match ferme 

altercation 
méconduite pour le 

match 

coup de genou 
complément 
d'information 

altercation 
méconduite pour le 

match 

incorrection envers les officiels 
complément 
d'information 

charge incorrecte 
méconduite pour le 

match 

altercation 1 match ferme 

altercation 1 match ferme 

charge contre la tête 
complément 
d'information 

altercation 
méconduite pour le 

match 

charge dans le dos 
2 matchs fermes et 2 
matchs avec sursis 

incorrections 1 match ferme 

charge contre la tête 3 matchs fermes 

altercation 
méconduite pour le 

match 

altercation 1 match ferme 

altercation 1 match ferme 

altercation 1 match ferme  

incorrection envers les officiels 
1 match ferme et 1 
match avec sursis 

altercation 
méconduite pour le 

match 

; la décision prend en compte la 
nature de la pénalité (MPM ou PMM) et les circonstances de l’infraction. 


